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Demande d'arrêté temporaire                de circulation et de stationnement
En pratiqueDélais
Demande à effectuer 8 jours ouvrés avant le début 
des travaux (hors week-end et jours fériés). 
Si les travaux se situent sur une route à grande circulation, la demande devra être transmise
5 semaines avant le début des travaux.
Dans le cas de déviation, la demande devra être adressée au moins 5 semaines avant le début 
des travaux 
Les demandes de prolongation doivent nous parvenir 72 heures avant la date initiale de fin de chantier.
Justificatif à joindre
 Plan des travaux

À renvoyer complété à :
En fonction de la commune d'intervention
 (Liste sur le site metropolerennes.fr) 
☐ Plateforme Rennes : 02 23 62 24 20
dvgts@rennesmetropole.fr 
☐ Plateforme Sud : 02 23 62 29 79
dve-psud@rennesmetropole.fr 
☐ Plateforme Nord-Est : 02 23 62 29 82
dve-pne@rennesmetropole.fr 
☐ Plateforme Nord-Ouest : 02 23 62 29 74
dve-pno@rennesmetropole.fr

Demandeur
Nom de l'entreprise : 	 Affaire suivie par : 	
Adresse : 	
Téléphone : ……………………………………………………………………………………….……   Mail : 	
Maître d'Ouvrage : 	   Maîtrise d'œuvre : 	
Téléphone : 	   Téléphone : 	
Mail :  	   Mail :  	
Localisation des travaux
Adresse des travaux : 	
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……
Code postal : 	 Ville : 	
Ou Point de Repère (PR) routier d'origine d'application : ............. + ……...... 
Point de Repère (PR) routier de fin d'application :            ……....... + ……......
Nature et date des travaux
Arrêté de circulation : ☐ 1ere demande   ou   ☐ arrêté déjà existant numéro : 	
Nature des travaux : 	
Du : ………………………………. au …………………………………........ Horaires : 	

Travaux de nuit : ☐ Oui     ☐Non
Incidences sur la circulation et le stationnement
Impacts sur le stationnement :                                           ☐ Aucun impact
	☐ Neutralisation de places : 	
Impacts sur cheminements piétons :                                 ☐ Aucun impact
	☐ Maintien d'un cheminement sécurisé d'au moins 1,40m	☐ Déviation sur le trottoir d’en face
	Préciser : 	
Impacts sur les Transports Collectifs :                               ☐ Aucun impact
	☐ Réinsertion dans la circulation générale
	☐ Déviation (s) - Préciser : 	
Impacts sur les aménagements cyclables :                      ☐ Aucun impact
	☐ Réinsertion dans la circulation générale 	☐ Aménagement temporaire sécurisé dédié aux cycles
	☐ Déviation (s) :
	Préciser : 	
Impacts sur la Circulation générale :                                  ☐ Aucun impact 
	☐ Réduction de la largeur de la chaussée : largeur maintenue :
	☐ Alternat : 	☐ Manuel (piquets mobiles K10)
	☐ B15/C18 avec sens prioritaire : 	
	☐ Par feux
	☐ Rue barrée 	☐ Déviation d'un sens de circulation 	☐ Déviation des 2 sens
	Préciser : 	
	☐ Vitesse limitée à 	km/h
Organisation générale des travaux – phasage
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Le demandeur s'engage à mettre en place les panneaux de signalisation nécessaires aux travaux effectués

☐ J'atteste de l'exactitude des informations fournies 

Fait à 	 Le 	
Nom : 	 Prénom : 	
Qualité : 	
                                                                                                      Signature :
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Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 ­modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de Rennes (Ville et Métropole) via le formulaire de contact “e-démarches” du site internet www.metropole.rennes.fr ou par voie postale à adresser à Madame la Présidente de Rennes Métropole - A l’attention du Délégué à la protection des données, 4 avenue Henri Fréville – CS 93111 - 35031 Rennes Cedex - Plus d’informations sur : https://www.cnil.fr
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